


POURQUOI SE DÉFAIRE DE SES FEUX 
              DE SIGNALISATION DE DÉTRESSE ?

MON POINT DE COLLECTE
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Qui peut apporter des engins de 
détresse pyrotechniques ?
Toute personne détenant des feux à mains, 
fumigènes ou fusées parachutes.

Que puis-je déposer dans mon 
point de collecte ?
Des feux périmés (généralement au-delà  
de 3 ans après achat) ou non utilisés mais  
également les feux utilisés… SANS  
OBLIGATION D’ACHAT (dans la limite 
des stocks maximum autorisés réglementai-
rement dans votre point de collecte).
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L’utilisation d’engins 
pyrotechniques de détresse à 

des fins autres que le signalement 
d’une situation de danger (détruire 
soi-même un engin périmé, fêter 

une victoire sportive, se distraire…) 
est une infraction pénale de 

rang délictuel. Leur vente est 
interdite aux mineurs.
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*sans obligation d’achat **feux à main, fusées parachutes et fumigènes *** tous les lieux de ventes de 
produits pyrotechniques doivent reprendre les déchets issus de ce type d’engins.

RAPPORTEZ VOS FEUX DE DÉTRESSE 
PÉRIMÉS OU USAGÉS DANS VOTRE MAGASIN D’ACCASTILLAGE
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